
L’Auto-école REVY FORMATION n’est pas 

agréée pour accompagner les élèves en 

situation de handicap au permis de conduire, 

cependant la liste des auto-écoles agrées de 

votre département est disponible sur le site 

de la préfecture. 

 

 

 

Nous vous conseillons de vous adresser 

directement auprès d’une auto-école dont les 

formateurs sont formés sur ces troubles : 

 

 

http://ceremh.org/contact.html 

 


